
 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

_____________ 

 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

DE LA VILLE D’ANGERS 

____________________ 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

du conseil d’administration 

 

SÉANCE DU 24 AVRIL 2025 

 

L’an DEUX MILLE VINGT-CINQ, LE VINGT-QUATRE AVRIL, 

  

à 18h30, le conseil d’administration du centre communal d’action sociale de la Ville 

d’Angers, dûment convoqué le 18 avril 2025, s’est réuni à l’Hôtel de Ville, lieu ordinaire 

de ses séances sous la présidence de Monsieur Christophe BÉCHU, Maire, Président.  

 

Etaient présents : Christelle LARDEUX-COIFFARD, Claudette DAGUIN, Anne-Marie 

POTOT, Augustine YECKE, Benoît AKKAOUI, Cécile ALLEMAN, Céline VERON, Marie-

Claire LUCAS, Charles de MONTFERRAND 

 

Etaient excusés : Christophe BÉCHU, Richard YVON, Christine STEIN, Anthony 

GUIDAULT, Nicole BERNARDIN, Philippe BOURGETEAU, Emmanuel LEFÉBURE, 

Antoine MASSON  

 

 

OBJET : Action sociale - Convention de partenariat avec l’association Aide Accueil 

pour la gestion de l’espace Léon Jouhaux (années 2025-2027) 

 

 

Madame la Présidente déléguée expose, 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Depuis 2013, le CCAS a confié, par convention, à l’association Aide Accueil la gestion des 

anciennes Douches municipales, rebaptisées Espace Léon Jouhaux. Ce service essentiel 

permet aux personnes en situation de grande précarité à Angers d’accéder gratuitement à des 

douches, à des lave-linges ainsi qu’à une bagagerie, en complément de l’offre du PASS. 

L’accueil sur ce site se fait de manière inconditionnelle et permet aux personnes sans solution 

d’accès à l’hygiène de disposer gratuitement de produits de toilette, de linge propre et d’un 

accompagnement bienveillant par deux agents présents du lundi au vendredi de 8h à 13h. 

En 2024, sur les 274 journées d’accueil, l’Espace Léon Jouhaux a assuré : 

• 3 860 douches, 

• 1 309 cycles de lavage et séchage du linge, 

• 685 dépôts de bagages, 

• 6 301 accueils favorisant le lien social. 

Compte tenu de l’importance de ce dispositif, il est proposé de renouveler la convention de 

partenariat entre le CCAS et l’association Aide Accueil pour la gestion de l’Espace Léon 

Jouhaux pour les années 2025 à 2027, avec une subvention annuelle de 60 000 €. 
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Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget primitif du CCAS, au compte 65748 

« Subventions de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé ». 
 

Après avoir délibéré, le conseil d’administration à l’unanimité approuve la convention entre le 

CCAS et l’association Aide Accueil et autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à 

la signer. 

 

 

 

Christelle LARDEUX-COIFFARD 

Présidente déléguée 
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Convention de partenariat relative 
à la gestion de l’espace Léon Jouhaux 

 
 
 
Entre, d’une part, 

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) d’Angers, sis Boulevard de la Résistance et de la 
Déportation – BP 80011 – 49020 ANGERS Cedex 02, représenté par Christophe BÉCHU, Président, 
ci-après dénommé « Le CCAS », 

 
Et, d’autre part, 

L’association Aide Accueil, sise 16 rue de Bretagne - 49100 ANGERS, représentée par Emmanuel 
LEFÉBURE, Président, 
ci-après dénommé « Aide Accueil » ; 

 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 
 

Article 1er – Objet de la convention 
 
La présente convention définit les modalités de gestion de l’espace Léon Jouhaux. Elle précise les 
règles de fonctionnement et la participation financière du CCAS (article 5) en contrepartie de la gestion 
des locaux par l’association Aide Accueil. Ces locaux accueillent des services de douche, de laverie et 
de bagagerie en direction des publics concernés (article 4). 

 

Article 2 – Durée, révision et résiliation 
 
La présente convention est conclue pour une durée de trois ans, du 1er janvier 2025 au 31 décembre 
2027. Elle pourra être révisée par avenant avec l’accord des parties contractantes. 

 

Article 3 – Statut des locaux 
 
Le CCAS, locataire du site situé 2 rue Léon Jouhaux à Angers, met ces locaux à disposition de 
l’association Aide Accueil à titre gratuit afin qu’elle en exerce la gestion. 

 

Article 4 – Public accueilli 
 
L’espace Léon Jouhaux a vocation à accueillir les personnes majeures non accompagnées d’enfants, 
sans domicile stable, présentes sur le territoire de la Ville d’Angers. 
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Article 5 – Engagements réciproques des parties  
 
Engagements du CCAS 

 
Le CCAS d’Angers s’engage à financer, à hauteur de 60 000 € par an, les postes et dépenses suivants : 

 
- 2 postes d’agents d’accueil (1,8 ETP), 
- L’achat des produits d’hygiène, d’entretien et de petites fournitures, 
- Les assurances (cf. article 9), 
- La documentation, 
- Les frais de télécommunication. 

 
Les frais de fluides liés à l’espace bains-douches Léon Jouhaux restent à la charge de la Ville d’Angers. 

 
Engagements d’Aide Accueil 

 
Aide Accueil s’engage à : 

- Assurer l’ouverture de l’espace Léon Jouhaux du lundi au vendredi de 8h00 à 13h00, 
- Gérer et encadrer les activités qui s’y déroulent, 
- Affecter deux agents d’accueil, 

- Appliquer et faire respecter le règlement intérieur de l’espace.  

 
Aide Accueil s’engage également au respect des dispositions : 

 
▪ de la Charte de la Laïcité : 
Le CCAS informe le cocontractant qu’il est invité à prendre connaissance de la Charte de la Laïcité 
d’Angers Loire Métropole, de la Ville d’Angers et du CCAS d’Angers. Cette Charte exprime les valeurs 
de respect, de dialogue et de tolérance présentes au cœur de l’identité républicaine de la France où 
tous les citoyens ont à vivre ensemble. Les collectivités souhaitent que leurs cocontractants respectent 
l’application de cette Charte qui est annexée à l’ensemble des conventions (cf. Annexe 1 – Charte de 
la Laïcité). 

 
▪ du pacte républicain :  
Le cocontractant s’engage à respecter les lois en vigueur, qui proscrivent toute discrimination. Il est 
tenu, conformément à la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de la 
République, de s’engager à : 

- respecter les principes de liberté, d'égalité, de fraternité et de dignité de la personne humaine, 
ainsi que les symboles de la République au sens de l'article 2 de la Constitution ; 

- ne pas remettre en cause le caractère laïque de la République ; 
- s'abstenir de toute action portant atteinte à l'ordre public.  

 
▪ au respect de l’application de l’égalité femmes/hommes et s’engage à prévenir tout risque de 

violence et de discriminations sexuelles et sexistes. 
 
Il pourra dans ce cadre s’appuyer sur le guide « Agir contre les violences sexistes et sexuelles » mis en 
place par la Préfecture du Maine-et-Loire et Angers Loire Métropole. Ce guide donne des repères et 
constitue un socle pour le fondement de toute action de prévention, de sensibilisation, de formation 
et d’éducation. Il incite par ailleurs à la vigilance à l’égard des comportements violents, à remplir les 
obligations de signalement en cas de maltraitances suspectées ou identifiées, à la bienveillance à 
l’égard des victimes et à la mise en œuvre des procédures de soutien et de plainte s’il y a lieu (cf. 
Annexe 2 – Contrat d’engagement républicain – Décret n°2021-1947 du 31 décembre 2021). 
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▪ Prévention des conflits d’intérêts : 
Le cocontractant s’engage durant toute l’exécution du contrat à sensibiliser ses instances dirigeantes 
et son personnel à la prévention des conflits d’intérêts.  

 

Article 6 – Modalités de collaboration et d’évaluation du dispositif 
 
Les prestations de l’espace Léon Jouhaux seront mises en œuvre à compter du 1er janvier 2025 dans le 
prolongement de la précédente convention. 

 
 
Un comité de pilotage se réunit annuellement pour évaluer le dispositif et définir les orientations 
futures. Il est composé de : 

 
Pour la Ville d’Angers : 

- L’élue adjointe aux Solidarités actives et aux Droits des femmes – présidente déléguée du CCAS, 
- La directrice du CCAS, 
- Le directeur de l’Action Sociale du CCAS. 

 
Pour Aide Accueil : 

- Le président, 
- La directrice. 

 

Article 7 – Modalités financières 
 
Chaque année, le financement prévu à l’article 5 fera l’objet de deux versements, organisés de la façon 
suivante : 

 
- 70 % soit 42 000 € au premier trimestre. 
- 30 % soit 18 000 € après transmission du bilan annuel au CCAS.  

 
En cas de non-respect des engagements ou d'activité illicite, la subvention pourra être retirée, 
conformément à l'article 12 de la loi n°2021-1109. 

 

Article 8 – Sécurité du site et restrictions d’usage des locaux 

Les locaux ne peuvent être utilisés que dans le cadre prévu par la convention. Aucune activité ne 
pourra s'y dérouler en dehors des horaires d'ouverture. 

L’association Aide Accueil s'engage à veiller à la bonne cohabitation avec le voisinage et à prendre les 
mesures nécessaires pour prévenir et gérer toute nuisance pouvant être occasionnée par les 
personnes accueillies aux abords de l’espace, notamment sur la place Léon Jouhaux et ses environs. 
Cela pourra inclure des actions de médiation, de sensibilisation ou toute autre initiative appropriée. 

Article 9 – Responsabilités et assurances 
 
En tant que gestionnaire de l’ensemble des activités, Aide Accueil fait son affaire personnelle de tous 
risques et litiges pouvant provenir des activités réalisées sur le site. L’association est seule responsable 
des dommages découlant des activités qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, de 
quelque nature qu’ils soient et quel qu’en soit le lieu. Les activités organisées dans les locaux mis à 
disposition d’Aide Accueil sont sous sa responsabilité. 
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Aide Accueil s’engage à souscrire une police d’assurance notoirement solvable garantissant sa 
responsabilité. Elle fait également son affaire de la souscription d’une assurance dommages. Le contrat 
devra comporter une renonciation à tout recours contre la Ville et le CCAS. 

 
La responsabilité de la Ville et du CCAS ne saurait être engagée pour un accident survenant dans ses 
locaux touchant les usagers ou les professionnels intervenant dans les locaux. 

 

Article 10 - Recours  
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention relève du tribunal administratif de 
Nantes.  
 
 
 
 
 

 

Fait à Angers en 2 exemplaires, le .............................................. 
 

 
 
 
Pour le CCAS d’Angers, 
 
 
Christophe BÉCHU, 
Président 
 

 
 
Pour Aide Accueil,  
 
 
Emmanuel LEFÉBURE, 
Président 
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Annexe 1 : Charte de Laïcité 
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Annexe 2 : Contrat d’engagement républicain 
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